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Sièges d’appoint Barbie, Ferrari, Fisher-Price et Hot Wheels – Écart par 
rapport à la hauteur minimale 

 
 
Fabricant : 

 
TEAMTEX 
Rue du Claret 
38230 Charvieu-Chavagneux 
France 
 

Importateur et 
distributeur : 

 
5514 KM Corporation 
109, avenue Vanderhoof, Unité 6 
Toronto (Ontario) M4G 2H7 
 
www.5514km.ca 
www.csg-canada.com 
 

Service aux 
consommateurs : 

Numéro local : 416-422-4515 
Numéro sans frais : 1-855-422-4515 
 
Courriel : info@csg-canada.com 

Modèles visés :  
Barbie Sparkle Backless Booster (MB5000C) 
Ferrari Befix Backless Booster (F5000C) 
Ferrari Befix High Back Booster (F4000C) 
Ferrari Beline Car Seat (F3000C) 
Fisher-Price Safe Voyage Backless Booster (FP5000C) 
Fisher-Price Safe Voyage High Back Booster (FP4000C) 
Fisher-Price Safe Voyage Grow with Me Car Seat (FP3000C) 
Hot Wheels Flame Backless Booster (MH5000C) 
Hot Wheels Speedway Backless Booster (MH5000C) 
 

Dates de fabrication : 30/11/2012 à 05/06/2014 
 
 

Nombre d’unités : 21 241 

 
Répartition 
géographique : 

Partout au Canada 
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Objet : 

5514KM Corporation et Transports Canada souhaitent informer le public des écarts entre les 
plages de hauteur sur l’étiquette du siège d’appoint et le manuel d’instructions. Plus 
précisément, certaines étiquettes sur les sièges d’appoint touchés et certaines sections dans 
les manuels d’instructions indiquent une hauteur minimale de 40 pouces (102 cm), alors que 
d’autres indiquent une hauteur minimale de 42 pouces (107 cm). De plus, il existe certaines 
erreurs de traduction entre le manuel en anglais et celui en français. 
 
La hauteur minimale correcte pour ces sièges est de 42 pouces (107 cm).  
 
 
Risque pour la sécurité : 
 
Le programme d’inspection de la conformité de Transports Canada a révélé ces erreurs et 
nous avons avisé l’entreprise. Bien que ces erreurs puissent causer de la confusion, aucun 
risque pour la sécurité n’est associé à l’étiquetage incorrect de la hauteur minimale, pourvu 
que le siège d’appoint soit installé correctement et que la ceinture de sécurité puisse être 
correctement attachée comme indiqué dans le manuel d’instructions (la sangle abdominale 
doit être basse sur les hanches de l’enfant, en étant en contact avec les cuisses et le baudrier 
doit être en contact avec la poitrine de l’enfant et être centré sur l’épaule de l’enfant). Les 
utilisateurs devraient aussi veiller à ce que les exigences des plages de poids et de grandeur 
pour le siège d’appoint soient respectées. 
 
Aucune blessure n’a été rapportée en ce qui concerne les exigences de hauteurs inexactes 
sur l’étiquette et dans le manuel d’instructions.    
   

Mesure prise par l’entreprise : 

5514 KM Corporation communiquera des instructions à tous les propriétaires inscrits afin 
d’obtenir les étiquettes et manuels corrigés, sans frais. 
 
 
Recours du consommateur : 
 
Les parents et les fournisseurs de soins peuvent continuer d’utiliser les sièges touchés en 
toute sécurité. Tous les consommateurs non inscrits ou qui ont déménagé devraient 
communiquer avec 5514 KM Corporation par courriel ou téléphone pour obtenir les étiquettes 
et les manuels révisés. Nous vous prions de ne pas retourner les sièges touchés chez les 
détaillants ou à l’entreprise. 
 
Les consommateurs devraient aussi noter que l’étiquette indiquant les coordonnées du 
fabricant et la date d’expiration du siège d’appoint se trouve sous la couverture de tissu, 
comme illustré ci-après : 



 


